
 

 
Retrouvez nous sur le site « paroisse du confluent » : Podcast du cours, programme de l’année …  

Qu’est-ce qu’un acte bon ? 

Séance n°4 du parcours Oasis-Morale 2021 2022 

I. La boite à questions 

Prenons le temps de rédiger une question et de la poser au prochain « Oasis ». 

II. Que dit la Bible :   

Psaume 1 : Heureux est l'homme qui n'entre pas au conseil des méchants, qui ne suit pas le chemin 
des pécheurs, ne siège pas avec ceux qui ricanent, mais se plaît dans la loi du Seigneur et murmure 
sa loi jour et nuit  
Il est comme un arbre planté près d'un ruisseau, qui donne du fruit en son temps, et jamais son 
feuillage ne meurt ; tout ce qu'il entreprend réussira, 
tel n'est pas le sort des méchants. Mais ils sont comme la paille balayée par le vent : 
au jugement, les méchants ne se lèveront pas, ni les pécheurs au rassemblement des justes. 
Le Seigneur connaît le chemin des justes, mais le chemin des méchants se perdra. 

Psaume 14 : Seigneur, qui séjournera sous ta tente ? Qui habitera ta sainte montagne ? 
Celui qui se conduit parfaitement, qui agit avec justice et dit la vérité selon son coeur. 
Il met un frein à sa langue, ne fait pas de tort à son frère et n'outrage pas son prochain. 
A ses yeux, le réprouvé est méprisable mais il honore les fidèles du Seigneur. S'il a juré à ses dépens, 
il ne reprend pas sa parole. Il prête son argent sans intérêt, n'accepte rien qui nuise à l'innocent.  
Qui fait ainsi demeure inébranlable. 

- Quel est le lien entre la méditation de la Loi et la réussite des entreprises des justes ? 
 

 
 

III. Que dit l’Eglise ? Catéchisme de l’Eglise catholique (CEC) 1749-1761. 
 

1755 L’acte moralement bon suppose à la fois la bonté de l’objet, de la fin et des circonstances. Une fin 

mauvaise corrompt l’action, même si son objet est bon en soi (comme de prier et de jeûner " pour être vu des 

hommes "). 

L’objet du choix peut à lui seul vicier l’ensemble d’un agir. Il y a des comportements concrets – comme [le 

meurtre] – qu’il est toujours erroné de choisir, parce que leur choix comporte un désordre de la volonté, c’est-

à-dire un mal moral. 

 

1756 Il est donc erroné de juger de la moralité [bons ou mauvais] des actes humains en ne considérant que 

l’intention qui les inspire, ou les circonstances (milieu, pression sociale, contrainte ou nécessité d’agir, etc.) qui 

en sont le cadre. Il y a des actes qui par eux-mêmes et en eux-mêmes, indépendamment des circonstances et 

des intentions, sont toujours gravement illicites en raison de leur objet ; ainsi le blasphème et le parjure, 

l’homicide et l’adultère. Il n’est pas permis de faire le mal pour qu’il en résulte un bien. 

Video KTO sur L’homme https://www.youtube.com/watch?v=dBt0R_Ky2kI 

- Que faut-il examiner pour juger qu’un acte est bon ou mauvais, au-delà des apparences ? 

https://www.youtube.com/watch?v=dBt0R_Ky2kI

